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remis en mains propres ou envoyés par poste certifiée ou recommandée préaffranchie 
de Postes Canada aux parties aux adresses suivantes (ou aux autres adresses qui 
seront communiquées par écrit par toute partie à l'autre partie aux présentes): 

Dans le cas du PDG, à : 

Docteur Bernard Leduc 
Président-directeur général 

Dans le cas de l'Hôpital, à la personne à la présidence du : 

Conseil d'administration 
Hôpital Montfort 
713, chemin Montréal, 2C248 
Ottawa (Ontario) K1 K OT2 

Tout avis donné par la poste est réputé avoir été reçu le troisième jour ouvrable (à l'exclusion 
du samedi, du dimanche et des congés fériés) suivant la date de l'envoi par la poste et tout 
avis remis en mains propres est réputé avoir été reçu au moment de la remise. 

13. Modifications et renonciations

Aucune modification de la présente entente n'est valide ou exécutoire si elle n'est pas
établie par écrit et dûment signée par les deux parties aux présentes. Aucune tolérance
d'une violation d'une disposition de la présente entente n'entre en vigueur ou n'est
exécutoire si elle n'est pas établie par écrit et signée par la partie réputée donner ledit
avis et, sauf disposition contraire prévue dans la renonciation écrite, est limitée à la
violation en cause à laquelle il est renoncé.

14. Interprétation de l'entente

Toutes les questions découlant de l'application, de l'interprétation et de l'administration
de la présente entente sont tranchées par arbitrage final et exécutoire en vertu de la Loi
sur l'arbitrage de 1991 si ledit mécanisme de résolution des différends est accepté par
les deux parties à tout moment, soit par le PDG et par l'HÔPITAL. L'arbitre nommé
conformément à la Loi sur l'arbitrage de 1991 a le pouvoir d'accorder une indemnisation
ou des dommages intérêts en cas de violation des conditions de la présente entente.
L'arbitre n'a toutefois pas le pouvoir d'ordonner la réintégration du PDG, ni celui de
modifier ou d'altérer de quelque façon que ce soit les conditions du présent contrat.
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